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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 8 décembre 2015 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

PP/MG 
 
N° 001915 
__________________ 
 
Service Finances - 
Budget 2015 - 
Ouvertures et 
virements de crédits 
n°6 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 8 décembre 2015 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 02 décembre 
2015, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la salle des fêtes, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine 
BEAUTRAIS (Conseillère Municipale), M. Laurent DUCAU (Conseiller Municipal), Mme 
Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX 
(Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien 
CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), 
Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis CULO 
(Conseiller Municipal), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale), M. 
Laurent GUICHARD (Conseiller Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme 
Peggy RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller 
Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI 
(Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale), Mme Maryse LAMY 
(Conseillère Municipale). 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale) donne 
pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt) 
 M. Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD 
(1er Adjoint) 
ABSENTS :  
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 33 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

 
Le conseil est informé qu’il est nécessaire d’effectuer les ouvertures et les virements de crédits 
suivants sur le budget principal 
 
Ouvertures de crédits 
 
  - Dépenses d’investissement 
 
Programme OPFI– article 2128 – Travaux en régie aménagement de terrains  + 3.600 € 
Programme OPFI– article 21311– Travaux en régie hôtel de ville  +    600 € 
Programme OPFI– article 21312– Travaux en régie bâtiments scolaires  + 8.000 € 
Programme OPFI– article 21318– Travaux en régie Autres bâtiments publics  + 5.000 € 
Programme OPFI– article 2132– Travaux en régie bâtiments de rapport  + 8.400 € 
Programme OPFI– article 2132– Travaux en régie autres constructions  + 3.100 € 
Programme OPFI– article 2151– Travaux en régie réseaux de voirie  + 5.400 € 
Programme OPFI– article 2151– Travaux en régie installations de voirie  + 3.000 € 
Programme OPFI– article 2151– Travaux en régie réseaux électrification  + 5.700 € 
 
Soit un total de 42.800 €  de dépenses supplémentaires 
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  - Dépenses de fonctionnement 
 
Chapitre 023 – article 023 – Virement à la section d’investissement  + 42.800 € 
 
Soit un total de 42 800 € de dépenses supplémentaires 
 
  - Recettes d’investissement 
 
Programme OPFI – article 021 – Virement de la section d’exploitation  + 42.800 € 
 
Soit un total de 42 800 € de recettes supplémentaires 
 
  - Recettes de fonctionnement 
 
Chapitre 042 – article 722 – Travaux en régie immobilisations corporelles  + 42.800 € 
 
Virements de crédits 
 
  - Dépenses d’investissement 
 
Programme 5001 – article 2188 – Equipements sportifs   

(tapis sol gymnase St Michel) + 2.500 € 
Programme 2006 – article 2151 – Grosses réparations voirie (montée 3 pins)  + 7.000 € 
  
Soit un total de 9 500 € de dépenses supplémentaires 
 
Programme 1901 – article 21318 – Travaux bâtiments communaux  - 2.500 € 
Programme 2086 – article 2315 – Aménagement montée petit Nice - 7.000 € 
 
Soit un total de 9.500 € de dépenses à annuler 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE 
 
Vu l’avis favorable de la commission Finances-Travaux-Urbanisme du 30 novembre 2015, 
 
Approuve les ouvertures et les virements de crédits tels que définis ci-dessus 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


